
 

CA 2019-10-15 

 
 

 

 

AVIS DONNÉ EN VERTU DE L’ARTICLE 4.8 et 4.9 DE LA 
POLITIQUE SUR LA QUALITÉ DE L’INFORMATION FINANCIÈRE  

ET DU RESPECT DES MESURES DE CONTRÔLE INTERNE ET DES POLITIQUES 
 
 
 
 
PRENEZ AVIS que la personne suivante a été désignée, tel que prescrit dans la politique 
en titre, pour recevoir toute plainte au sujet de la comptabilité, des contrôles comptables 
internes, de l’audit ou du respect des lois, règlements, politiques, codes, résolutions et 
contrats applicables à la Fondation ou qui la lient : 
La dénonciation se fait au moyen du formulaire de dénonciation disponible dans la section 
gouvernance du site Web de la Fondation auprès de : 
 
 
Mme France Philibert, adjointe de direction 
La Fondation de l’Université Laval 
Pavillon Alphonse-Desjardins, local 3402 
2325, rue de l’Université 
Québec (Québec)   G1V 0A6 
 
Téléphone : 418 656-2131, poste 405182 
 
Courriel : france.philibert@ful.ulaval.ca 
 
 
 
 
 
 
______________________________________________________ 
France Croteau, MBA, présidente-directrice générale par intérim 
 
Le 15 octobre 2019 


